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Compte-rendu de la séance de conciliation du 27 mars 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de M. Christian Favre, Mme Marie-Noëlle Favre et Mme Martine Bloechlinger 

 

 

Classification interne : 29 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposants : Me Frank Tièche – avocat de l’opposant, M. Christian Favre  
     ____________________________ 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Opposants 

Les opposants font référence au Plan Directeur Communal (PDCom) adopté en 2013. Dans ce 
document,  il y avait un projet de développement de quartier à l’emplacement des parcelles 547 et 549 
et dans le nouveau PACom on part sur quelque chose de différent. Alors qu’il y a un objectif de 
densification, il est peu compréhensible de ne pas densifier comme c’était prévu dans le PDCom.  

Représentants communaux 

Le PDCom adopté en 2013 comprenait un projet de développement urbain accompagné d’une route 
de desserte urbaine (Concept RDU) situé sur des terres agricoles et qui visait à accueillir 2'000 
nouveaux habitants au nord du village. Il y avait d’autres centralités qui allaient se créer suite à la 
création de ces nouveaux quartiers. Entre temps il y a eu le changement de paradigme instauré par la 
nouvelle loi sur l’aménagement du territoire (LAT) en 2014 et la commune a abandonné le Concept 
RDU en septembre 2018.    

La Municipalité rappelle que la commune de Prangins, aux côtés de 7 autres communes du district de 

Nyon, appartient au périmètre compact d'agglomération Grand Genève. En application de la mesure 

A11 du Plan Directeur Cantonal (PDCn), les 8 communes de ce périmètre se partagent le quota de 

nouveaux droits à bâtir et la croissance démographique limitée maximale qui l’accompagne, telle que 

projetée à l’horizon 2040 dans le PDCn. Prangins participe à la planification solidaire de cette 

urbanisation régionale coordonnée. Prangins a planifié son développement (mesures d’urbanisation, 
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soit densification de la zone à bâtir) sur des parcelles largement libres de construction sises dans les 

quartiers résidentiels de villas.  Au sein du périmètre compact d’agglomération Grand Genève, un 

indice d’utilisation du sol (IUS) minimum de 0.625 est exigé par le Canton lors de la densification de la 

zone à bâtir (augmentation des capacités constructives). 

Opposants 

Les opposants estiment qu’il faut densifier au sein de la centralité et que leur parcelle en fait partie. Si 
on se tient aux objectifs affichés par la commune dans le PDCom, un 0.625 reste faisable. Le PDCom 
avait une logique dont les objectifs ne se retrouvent pas toujours dans le PACom. Concernant la parcelle 
547, sa taille ne permet guère de construction significative et il serait logique de l’intégrer à un projet 
plus conséquent avec la parcelle 549.  

 

 

Prangins, le 28 mai 2025 
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